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Abréviations

BLW Bundesamt für Landwirtschaft
BLV Bundesamt für Lebensmittelsicherheit und Veterinärwesen
SGV Schweizerischer Gewerbeverband
RAUS Tierwohlbeiträge für regelmässiger Auslauf im Freien
BTS Tierwohlbeiträge für besonders tierfreundliche Stallhaltungssysteme
SBV Schweizerischer Bauernverband
BGCITES Bundesgesetz über den Verkehr mit Tieren und Pflanzen geschützter

Arten
WBK-NR Kommission für Wissenschaft, Bildung und Kultur des Nationalrats
TSchG Tierschutzgesetz
CITES Übereinkommen über den internationalen Handel mit gefährdeten Arten

freilebender Tiere und Pflanzen
GNSS Global navigation satellite system (Globales Satellitennavigationssystem)

OFAG Office fédéral de l'agriculture
OSAV Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires
USAM Union suisse des arts et métiers
SRPA Contribution pour les sorties régulières en plein air
SST Contribution pour des systèmes de stabulation particulièrement

respectueux des animaux
USP Union Suisse des Paysans
LCITES Loi fédérale sur la circulation des espèces de faune et de flore protégées

(Loi sur les espèces protégées)
CSEC-CN Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil

national
LPA Loi fédérale sur la protection des animaux
CITES Convention sur le commerce international des espèces de faune et de

flore sauvages menacées d'extinction
GNSS Global navigation satellite system (Système mondial de navigation par

satellite)
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Chronique générale

Eléments du système politique

Elections

Elections fédérales

Im Kanton Zürich kandidierten bei den Nationalratswahlen 2019 insgesamt 966
Personen auf 32 Listen. Der Frauenanteil unter den Kandidierenden betrug 43 Prozent.
Während die Anzahl Listen gegenüber 2015 leicht zurückging, bedeuteten die Zahl der
Kandidierenden und der Frauenanteil neue Höchstwerte. Zu vergeben waren im
bevölkerungsreichsten Kanton der Schweiz weiterhin 35 Sitze. 

Bei den Wahlen vor vier Jahren hatte sich entgegen dem nationalen Trend die SP als
Siegerin feiern lassen können. Sie hatte damals zwei zusätzliche Sitze gewonnen. Auch
die SVP und die FDP hatten zulegen können. Die Verteilung der 35 Zürcher
Nationalratssitze lautete seither: 12 SVP, 9 SP, 5 FDP, 3 GLP, 2 GPS, 2 CVP, 1 BDP, 1 EVP.
Die Ergebnisse der Kantonsratswahlen im März 2019 deuteten darauf hin, dass es für die
SVP schwierig werden könnte, bei den nationalen Wahlen im Oktober ihre zwölf Sitze zu
halten. Nach der veritablen Wahlschlappe bei den kantonalen Wahlen war auf Druck von
Parteidoyen Christoph Blocher fast die gesamte Parteileitung zurückgetreten. So stieg
die SVP mit einem jungen Interimspräsidenten, Patrick Walder, in den Wahlkampf. Die
Partei hatte zudem zwei Rücktritte zu verkraften – Jürg Stahl und Hans Egloff
verzichteten auf einen erneute Legislatur. Dafür gab bei der Volkspartei der 2015 nicht
wiedergewählte Christoph Mörgeli sein Comeback als Nationalratskandidat. Die SVP
verband dieses Jahr ihre Listen einzig mit der EDU. Die Gewinner bei den
Kantonsratswahlen waren die Grünliberalen und die Grünen gewesen. Die guten
Resultate und das aktuell heisseste Thema – die Klimapolitik – machten beiden Parteien
Hoffnung auf Sitzgewinne auch bei den nationalen Wahlen. Die beiden Zugpferde der
Zürcher Grünen – der Fraktionspräsident Balthasar Glättli und der ehemalige
Vizepräsident der Grünen Schweiz Bastien Girod – reihten sich auf der Hauptliste nur
auf den Plätzen drei und vier ein. Angeführt wurde die Liste von zwei Frauen – der
ehemaligen Nationalrätin Katharina Prelicz-Huber sowie Parteipräsidentin Marionna
Schlatter-Schmid. Auf der Liste vertreten war ursprünglich auch das bekannte Model
Tamy Glauser. Allerdings zog Glauser ihre Kandidatur zurück, nachdem sie mit einer
«sehr unbedarften Aussage» über die angeblich heilende Wirkung von Veganer-Blut auf
einer Online-Plattform heftige Reaktionen ausgelöst hatte. Die andere Partei der
Stunde, die Grünliberalen, hatten auf das Wahljahr hin ihre Parteispitze ausgewechselt.
Das junge Duo Nicola Forster und Corina Gredig bildeten neu ein Co-Präsidium. Dank
diesem frischen Wind und einer Listenverbindung mit der CVP, der BDP und der EVP
erhoffte sich die GLP, die angestrebten Sitzgewinne zu realisieren. Eine gänzlich andere
Stimmung herrschte derweil bei den Sozialdemokraten. Am meisten Schlagzeilen
generierte die SP im Wahljahr durch das parteiinterne Seilziehen über die künftige
politische Ausrichtung der Partei. Anhänger des sozialliberalen Flügels fühlten sich
dabei zunehmend marginalisiert. Der Konflikt führte schliesslich dazu, dass zuerst die
ehemalige Nationalrätin Chantal Galladé und danach der amtierende Nationalrat und
ehemalige Parteipräsident Daniel Frei aus der Partei austraten und zur GLP wechselten.
In Freis Fall geschah dies, nachdem die SP ihn bereits auf ihre Nationalratsliste gesetzt
hatte. Frei verzichtete letztlich ganz auf eine Teilnahme an den Nationalratswahlen.
Neben Verlusten von Parteiangehörigen und Wählerinnen und Wählern an die GLP
befürchteten die Genossen zusätzlich, dass linke Wechselwähler bei der «Klimawahl»
eher die Listenpartnerin, die Grünen, wählen würden und die SP so Sitze verlieren
könnte. Auch im Lager der Christdemokraten kam es zu einem Wirbel um eine
Personalie. Kathy Riklin (CVP) wurde nach zwanzig Jahren als Nationalrätin von ihrer
Partei nicht mehr nominiert. Stattdessen kandidierte Riklin für die Christlichsoziale
Vereinigung – mit geringen Chancen auf eine Wiederwahl. Bei der FDP kandidierte der
aufstrebende Jungpolitiker und ehemalige Präsident der Jungfreisinnigen, Andri
Silberschmidt. Da sämtliche fünf bisherigen Freisinnigen erneut zur Wahl antraten,
erklärte die FDP offiziell den Gewinn eines Sitzes zum Ziel. Trotz dieses hochgesteckten
Ziels ging die FDP keine Listenverbindung mit anderen Parteien ein. Die Zürcher EVP ist
seit 100 Jahren fast ausnahmslos im Nationalrat vertreten, da sie auf eine treue
Wählerschaft zählen kann. Ihr Sitz schien daher auch dieses Jahr nicht in Gefahr. Ganz
anders sah die Ausgangslage bei der anderen Partei aus, welche 2015 einen Sitz geholt
hatte: Bei der BDP ging es ums politische Überleben, nachdem die Partei im März bei
den kantonalen Wahlen alle ihre fünf Sitze im Kantonsparlament verloren hatte.

ÉLECTIONS
DATE: 20.10.2019
ELIA HEER
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Am Wahlsonntag dominierte die Farbe Grün. Sowohl die Grünen (+7.2 Prozentpunkte,
neu 14.1%) als auch die Grünliberalen (+5.8 Prozentpunkte, neu 14.0%) konnten ihre
Wähleranteile deutlich ausbauen und gewannen je drei zusätzliche Sitze. Für die
Grünen zog neben den beiden Bisherigen und den Spitzenkandidatinnen Schlatter-
Schmid und Perlicz-Huber auch noch Meret Schneider in die Grosse Kammer ein. Bei
den Grünliberalen gab es nach dem Rücktritt von Thomas Weibel sogar Platz für vier
neue Gesichter. Corina Gredig, Jörg Mäder, Judith Bellaïche und Barbara Schaffner
vertreten neu den Kanton Zürich in Bundesbern. Co-Präsident Nicola Forster verpasste
den Einzug ins Parlament nur knapp. Auf der Verliererseite befanden sich die SVP und
die SP, welche je zwei Sitze abgeben mussten. Am meisten Wähleranteile verlor die SP (-
4.1 Prozentpunkte, neu 17.3%). Trotzdem schaffte eine neue Sozialdemokratin den
Sprung in den Nationalrat, denn Céline Widmer setzte sich gleich vor zwei bisherige
Nationalräte – Martin Naef und Thomas Hardegger –, die beide die Wiederwahl
verpassten. Die SVP verlor beinahe so viele Wählerprozente (-4.0 Prozentpunkte, neu
26.7%) wie die SP. Während Martin Haab, der erst im Juni für Jürg Stahl nachgerutscht
war, sein Mandat verteidigen konnte, verpasste Claudio Zanetti nach nur einer
Legislatur im Nationalrat seine Wiederwahl. Auch Christoph Mörgeli verpasste seinen
Wiedereinzug in die Grosse Kammer. Ebenfalls zu den Verlierern des Tages gehörten die
CVP und die BDP. Die CVP konnte ihren Wähleranteil zwar leicht ausbauen (+0.2
Prozentpunkte, neu 4.4%), verlor aber trotzdem einen ihrer beiden Sitze. Für die BDP
verkam die Wahl zu einem veritablen Desaster. Sie verlor über die Hälfte ihres
Wähleranteils (neu 1.6%) und mit der Nicht-Wiederwahl von Rosmarie Quadranti war
die BDP Zürich ab sofort nicht mehr im Nationalrat vertreten. Die FDP verlor zwar 1.6
Prozentpunkte ihres Wähleranteils (neu 13.7%) und war damit neu nur noch die
fünftstärkste Kraft im Kanton, doch immerhin konnte sie ihre fünf Sitze verteidigen.
Andri Silberschmidt schaffte den Einzug ins Parlament und verdrängte damit den
Direktor des SGV Hans-Ulrich Bigler – eine herbe Niederlage für den Gewerbeverband,
da neben Bigler auch Verbandspräsident Jean-François Rime (svp, FR) abgewählt
wurde. Die EVP (+0.2 Prozentpunkte, neu 3.3%) verteidigte den Sitz von Niklaus Gugger
problemlos. Das beste Resultat aller Kandidierenden erzielte Roger Köppel (svp) mit
121'098 Stimmen. Die Zusammensetzung der Zürcher Nationalratsdelegation lautete
damit neu: 10 SVP, 7 SP, 6 GLP, 5 GP, 5 FDP, 1 CVP, 1 EVP. Der Frauenanteil unter den
Gewählten betrug neu 45.7 Prozent. Die Stimmbeteiligung fiel gegenüber 2015 um 2.8
Prozentpunkte (2019: 44.4%). 1

Economie

Crédit et monnaie

Assurances

En ligne avec l'Accord de Paris sur le climat, Meret Schneider (verts, ZH) a demandé au
Conseil fédéral de présenter un rapport sur les mesures – incitatives, dissuasives ou
régulatrices – potentielles pour empêcher les entreprises, dont les activités sont en
contradiction avec les objectifs de cet accord, d'être assurées auprès d'une
compagnie d'assurance helvétique. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Il estime que le postulat 19.3966, qui étudie
la compatibilité des flux financiers avec les objectifs climatiques de l'Accord de Paris,
répond déjà à la problématique soulevée par la parlementaire zurichoise. Le postulat a
été rejeté par le Conseil national sans discussion. 2

POSTULAT
DATE: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Agriculture
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Agriculteur (profession)

Le Conseil national a tacitement accepté une motion, déposée par l'élue verte Meret
Schneider (ZH), qui demande à réduire les obstacles pour l'agriculture innovante.
Selon la députée zurichoise, la Confédération devrait mettre gratuitement à disposition
des agricultrices et agriculteurs des signaux de correction pour les systèmes GPS
utilisés pour guider les tracteurs. Ceci leur permettrait d'avoir un accès facilité aux
systèmes de guidage GNSS à haute précision, également nécessaire pour l'utilisation
des robots autonomes. 3

MOTION
DATE: 19.03.2021
KAREL ZIEHLI

Production animale

Dans la filière de la production des œufs, les poussins mâles sont usuellement tués, car
ne pouvant pas être valorisés. Ils ne pondent pas d'œufs et les races sélectionnées pour
la ponte donnent, pour la plupart, peu de viande. Bien que les détaillants cherchent de
nouvelles voies pour repenser les pratiques en cours – les poussins mâles sont gazés
– notamment en labellisant des œufs provenant de filières dites à double usage
(production d'œufs et de viande), la question de l'élimination dès l'éclosion d'une
grande partie des individus mâles fait encore débat. Alors que la question de
l'élimination des poussins mâles avait déjà soulevé des discussions dans le cadre de
l'interdiction édictée par le Parlement et soutenue par le Conseil fédéral du broyage
des poussins vivants, la conseillère nationale verte Meret Schneider (ZH) a déposé une
motion afin de mettre fin à cette pratique, comme l'ont décidé les autorités allemandes
– suivies par les autorités françaises – qui veulent opter pour un sexage in ovo, c'est-à-
dire avant l'éclosion. Cette méthode est également testée en Suisse, le détaillant Migros
ayant, par exemple, lancé un label certifiant l'identification et l'élimination des œufs
mâles avant éclosion. 
En novembre 2021, BioSuisse a pris la décision de faire un pas de plus: l'arrêt du gazage
des poussins mâles ainsi qu'une interdiction de la technologie de détermination in ovo
à partir de 2026. Tous les poussins devront donc être élevés dans la filière bio, la
faîtière souhaitant privilégier les races de poules à double usage. Aujourd'hui, rien que
dans la filière bio, 700'000 poussins sont gazés par année (3,5 millions si l'on prend
l'ensemble des filières). Réagissant à ces prises de décision, Gallo Suisse – la faîtière de
la production d'œufs – a indiqué vouloir ériger en standard la détermination in ovo du
sexe des poussins à partir de 2023, pour tirer un trait sur le gazage des poussins mâles.
Si la décision est repoussée à 2023, c'est parce que les techniques actuelles ne
permettent un sexage qu'au neuvième jour après la ponte, alors que les scientifiques ne
peuvent pas exclure que les poussins soient sensibles à la douleur dès le sixième jour.
Le directeur de la faîtière, Daniel Würgler, souhaite donc attendre que les évolutions
technologiques puissent procéder à la détermination du sexe dès les tous premiers
jours de ponte. 
La décision allemande montre, toutefois, que les défis sont nombreux, une grande
partie des œufs étant contenus dans des produits transformés importés (des filières de
production non touchées par cette législation) et les poussins mâles étant aujourd'hui
parfois simplement vendus et éliminés à l'étranger (ou, par analogie, les poussins
femelles achetés à l'étranger). 4

DÉBAT PUBLIC
DATE: 18.11.2021
KAREL ZIEHLI

Production végétale

Le Conseil national a soutenu, sans discussion, la motion déposée par la verte Meret
Schneider (ZH) qui vise à promouvoir la culture de variétés robustes d'anciens fruits et
légumes. Cette proposition, qui a reçu la bénédiction des sept sages, veut aider la
recherche agronomique à développer des sortes végétales nécessitant moins de
pesticides et contribuant ainsi à une agriculture plus durable. Le Conseil fédéral
précise, dans sa prise de position, que des programmes existent déjà mais que les
moyens manquent pour soutenir tous les projets de recherche dans ce domaine. 5

MOTION
DATE: 01.10.2021
KAREL ZIEHLI
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Détention d'animaux, expérimentation animale et protection des animaux

Après avoir été accepté à l'unanimité par le Conseil des Etats, le projet du Conseil
fédéral de modification de la LCITES est passé devant la CSEC-CN. Entrant à l'unanimité
en matière, les membres de la commission se sont frittés sur la question du
renforcement du bien-être animal, une minorité souhaitant interdire l'importation de
produits issus d'animaux si ceux-ci ont impliqué des mauvais traitements. Une seconde
minorité s'est formée pour combattre la prolongation du droit d'opposition aux
décisions de l'OSAV à 30 jours (contre 10 actuellement). Sur l'ensemble du projet, il ne
s'est pas trouvé de voix au sein de la commission pour s'y opposer, bien que 5 élu.e.s se
soient abstenu.e.s. 
Lors des délibérations au Conseil national, la première minorité a été défendue par
l'écologiste Meret Schneider (vert.e.s, ZH) qui a précisé que cela ne concernerait pas
uniquement les animaux protégés par la CITES mais l'ensemble des espèces importées.
Elle a justifié cette position en s'appuyant sur les changements de valeurs au sein de la
société à propos du bien-être animal. De l'avis de la majorité, cette proposition de
minorité n'a, d'une part, pas à être traitée dans le contexte d'une modification de la
LCITES et d'autre part, le Conseil fédéral a déjà la possibilité de procéder à de telles
interdictions dans le cadre de la Loi sur la protection des animaux (LPA), comme
rappelé par l'élue argovienne Lilian Studer (pev, AG). Au nom du groupe libéral-radical,
Christoph Eymann (pld, BS) s'est montré, quant à lui, sceptique sur les possibilités de
contrôler les méthodes d'élevage à l'étranger. La proposition défendue par Meret
Scheider n'a pas réussi à convaincre une majorité d'élu.e.s, obtenant 82 voix contre 108
(4 abstentions).
La deuxième minorité a été défendue par le socialiste Mustafa Atici (ps, BS). Selon lui, la
prolongation du délai d'opposition à 30 jours ne profite à personne. Cela coûtera plus
cher pour les offices vétérinaires qui devront s'occuper des animaux saisis et le bien-
être de ces animaux sera prétérité, les conditions n'étant pas toujours idéales pour
accueillir ces animaux pendant une si longue période de temps. Finalement, cela
entraverait, d'après l'élu bâlois, une résolution rapide de ces cas problématiques. Pour
le groupe de l'UDC, Martin Haab (udc, ZH) s'est opposé à cette minorité, les dix jours
actuellement accordés se révélant être dans bien des cas trop courts pour récolter les
clarifications nécessaires à une opposition. Au vote, cette proposition n'a récolté que
69 voix contre 125.
Finalement, le projet dans son ensemble a obtenu un soutien unanime de la part des
conseillers et conseillères nationales, bien que 18 élu.e.s du groupe de l'UDC se soient
abstenu.e.s.
Au vote final, les deux chambres ont avalisés ce projet de modification avec une
majorité quasi unanime du côté de la chambre basse (158 voix contre 2 et 35
abstentions; toutes à compter dans les rangs de l'UDC) et une unanimité, sans
abstention, du côté de la chambre haute. 6

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 03.03.2021
KAREL ZIEHLI

Le Conseil fédéral s'est penché sur l'initiative populaire qui veut interdire l'élevage
intensif en Suisse. La trouvant trop radicale, il propose de rejeter le texte mais
souhaiterait faire voter la population sur un contre-projet direct. De l'avis de l'exécutif,
l'élevage intensif est d'ores et déjà interdit en Suisse, les normes encadrant l'élevage
des animaux étant globalement plus exigeantes qu'à l'étranger. Les sept sages estiment
également qu'introduire des normes restrictives à l'importation de produits issus
d'animaux qui tiennent compte du nouvel article constitutionnel serait contraire aux
engagements internationaux de la Suisse et serait particulièrement lourd à mettre en
place. Mais ce n'est pas pour autant que l'exécutif ne voit pas matière à améliorer la
situation actuelle. 
Ainsi, le contre-projet direct, qui a récolté des avis divers lors de la procédure de
consultation lancée en août 2020, propose d'inscrire dans la Constitution le principe
général de bien-être de tous les animaux et non pas seulement des animaux d'élevage
agricole. Dans son projet, le Conseil fédéral veut, de plus, reprendre certains éléments
de l'initiative populaire en ce qui concerne les conditions de détention qui prévalent
dans les élevages. Ainsi, les porcs devraient pouvoir bénéficier d'aires de repos
recouvertes de litière et les animaux de rente de sorties régulières. Ces nouvelles
exigences minimales d'hébergement, de soins et d'abattage des animaux permettraient
d'augmenter la qualité de vie des animaux et de réduire l'utilisation de médicaments
(antibiotiques en tête). Le Conseil fédéral a dit vouloir soumettre au Parlement un
projet de loi en cas d'acceptation de ce contre-projet, dans lequel sera détaillé
l'ensemble des mesures évoquées dans son message. 
Bien que se montrant surprise en bien par la proposition du Conseil fédéral, la membre
du comité d'initiative et élue verte Meret Schneider (verts, ZH) a, dès le lancement de la

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 19.05.2021
KAREL ZIEHLI
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procédure de consultation, fait remarqué que l'exécutif ne traitait aucunement le volet
des importations dans son projet, rendant le maintien de l'initiative populaire
nécessaire. Seuls les paysan.ne.s suisses verraient leurs contraintes augmenter, ce qui
accroîtrait d'autant plus la concurrence avec la production étrangère selon Meret
Schneider. L'USP rejoint l'élue verte sur ce point, et a annoncé rejeter tant l'initiative
que le contre-projet direct. Mais contrairement au comité d'initiative, l'organisation
représentant les intérêts paysans estime, bien au contraire, que l'actuelle loi sur la
protection des animaux est suffisante.
Le journal zurichois Tages-Anzeiger s'est fait l'écho des tractations internes à
l'élaboration de ce contre-projet, qui aura vu s'opposer les services d'Alain Berset (avec
l'OSAV) et ceux de Guy Parmelin (à la tête de l'OFAG). Le point de friction principal s'est
concentré sur les programmes existants SST et SRPA, le ministre en charge des affaires
vétérinaires voulant les ériger en standards minimaux, tandis que pour le ministre de
l'agriculture, une telle exigence va trop loin pour un grand nombre d'éleveuses et
d'éleveurs. Ce sont finalement les propositions de l'OSAV qui ont trouvé les faveurs
d'une majorité des membres du Conseil fédéral. 7

L'initiative pour une interdiction de l'expérimentation animale n'a trouvé aucun relais
au sein de la Bundesbern, les deux chambres proposant à l'unanimité (42 voix et 2
absentions dans la chambre haute, 195 voix sans abstention dans la chambre basse) de
rejeter ce texte qui sera soumis au corps électoral. Pour rappel, le comité d'initiative
veut qu'une interdiction générale de l'expérimentation animale et humaine soit inscrite
dans la Constitution fédérale, si celle-ci n'est pas «dans l'intérêt global et
prépondérant du sujet (animal ou humain) concerné». Il serait également interdit
d'importer ou d'exporter des produits issus de telles expérimentations.
Au Conseil national, les parlementaires se sont succédés au perchoir, toutes et tous
d'accord pour dénoncer une initiative allant trop loin et qui menacerait tant
l'économie, la santé que les pôles de recherche suisses si elle était appliquée. Des
propositions de minorité ont tout de même émergé à gauche et chez les verts'libéraux.
Mais tant les deux propositions de renvoi en commission (minorité Python (verts, VD) et
minorité Christ (pvl, BS)) pour l'élaboration d'un contre-projet indirect pour réduire
l'expérimentation animale là où cela est possible – notamment par un soutien plus
important de la recherche 3R – que la proposition d'élaboration d'un contre-projet
direct (minorité Schneider (verts, ZH)) ont été balayées par les élu.e.s; la minorité
Python par 81 voix contre 110 et 1 abstention, la minorité Christ par 85 voix contre 106 et
1 abstention, et la minorité Schneider par 139 voix contre 44 et 11 abstentions. 
A noter que le centre de compétence pour la recherche 3R (remplacer, réduire et
réformer) va bénéficier d'un soutien accru de la part de la Confédération ces quatre
prochaines années, ce qui peut être interprété, d'après le ministre de la santé, Alain
Berset, comme un contre-projet indirect. Ce dernier n'a pas hésité à critiquer une
initiative qui aurait des conséquences sur l'accès aux diverses thérapies, médicaments
et traitements, prenant l'exemple de la recherche sur les vaccins contre le Covid-19. 8
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Meret Schneider (verts, ZH) demande aux autorités de rendre obligatoire l'anesthésie
des moutons lors du raccourcissement de leur queue. Elle explique qu'une exception
existe encore pour ces ongulés dont on peut couper la queue pour des raisons de bien-
être animal; une pratique interdite depuis quelques temps pour les chiens, porcs ou
autres bovins. Reconnaissant les avantages d'un tel acte dans le cas des moutons, la
députée zurichoise considère qu'il devrait dans tous les cas, même dans les huit
premiers jours de vie, être fait sous anesthésie; la castration – un acte similaire – étant
soumise à une telle obligation. 
Vraisemblablement convaincu par ces arguments, le Conseil fédéral a appelé le
Parlement à accepter la motion. C'est donc sans discussion que le Conseil national l'a
adoptée. 9
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